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                             Association de soccer de Hull




Saison 2011
Joueuses et joueurs nés entre 1996 et 1993
La saison 2011 est sur le point de commencer.  C’est l’heure des inscriptions et bientôt celle des évaluations pour les équipes de l’ASH.  Vous trouverez dans ce document les renseignements utiles à la saison 2011.

	
	Évaluations

Mont-Bleu 4
Durée 1h30
	Spécifique attaquant et défenseur

UQO
	Spécifique gardien de but

UQO
	Match de préparation saison 2012

	U15+           1996 et -
	Sam. 9 avril 9h30
Ven. 15 avril 18h30
Dim. 17 avril 20h
	7 mai 9h

14 mai 10h

28 mai 9h

4 juin 10h

18 juin 9h

25 juin 10h
	Vendredi 29 avril au 19 août de 17h à 18h 

Sauf le 15 juillet

Annulé
	U16F D1

24 septembre 

contre U16F AA

	
	
	
	
	U16M D1

24 septembre

contre U15M AA


L’uniforme est fourni par l’Association, il vous faudra acheter des souliers à crampons et des protège-tibias.

Une vente d’équipements neufs (bas, shorts, chandails, manteaux, survêtements) aura lieu le samedi 16 avril de 12h à 15h au Complexe Mont-Bleu.
Stages avancés et camps de jour
L’ASH offre du 27 juin au 26 août des camps de jour pour les mordus du soccer.  Inscrivez-vous dès maintenant.

Lexique du soccer

ASH : Association de Soccer de Hull.

CLD : Centre Local de Développement. Il s’agit d’un programme d’entraînement proposé par L’ASH durant la période automne-hiver. Les entraînements sont dirigés par nos directeurs techniques adjoints, personnels qualifiés.
Spécifique attaquant/défenseur : Il s’agit d’un entraînement offert par l’ASH le samedi matin durant la saison estivale afin de perfectionner les joueurs, soit au poste d’attaquant, soit au poste de défenseur. Le joueur devra s’inscrire à l’avance. 

Spécifique gardien de but: Il s’agit d’un entraînement offert par l’ASH le vendredi durant la saison estivale afin de perfectionner les joueurs au poste  de gardien de but. 

ARSO : Association Régionale de Soccer de l’Outaouais. Cet organisme voit à la gestion des programmes régionaux, Sport-études, Centre Régional de Développement, Sélections régionales. C’est elle également qui gère et organise les championnats A et local.
Communiquer avec le directeur technique ou un responsable de catégorie:

Afin qu’il y ait une bonne transmission de l’information, veuillez contacter la personne responsable de la catégorie d’âge de votre enfant (voir ci-dessous). De plus, il est important, lors de votre échange avec le directeur technique ou le responsable de catégorie, que le titre de votre courriel soit clair. Nous vous remercions d’indiquer en objet de votre courriel le nom de votre enfant, sa catégorie d’âge et l’objet de votre courriel.        Ex : Objet : Évaluations – U15M AAA – Paul Martin

Directeur technique de l’ASH : Yann Calmets, yanncal@hotmail.com

Responsable de la catégorie A : William Hebert willoche1973@hotmail.fr

Responsable de la catégorie L (2e div.) : Mickael Moreira  moreira.mickael@hotmail.fr
Responsable de la catégorie L (3e division) : Veaceslav Ursu  farmacia17@yahoo.com
Politique de remboursement de l’ASH
Tout joueur qui décide d’arrêter définitivement ses activités de soccer au sein de l’ASH pour la saison à laquelle il s’est inscrit pourra demander un remboursement pour cette saison, selon les conditions indiquées plus bas.

Tout joueur qui décide de changer de programme au sein de l’ASH pourra demander un remboursement si les frais d’inscription du programme quitté sont plus élevés que ceux du programme joint.

a. Montants non remboursables dès l’inscription effectuée:

i. Affiliation FSQ et ARSO ; 

ii. Frais administratifs (LRSO- LLSO - OCSL : $15, LSEQ-LLSL : $20)

iii. Frais de retard – Frais pour chèque sans provisions (20 $)

b. Montants non remboursables dès le début des activités (LRSO-LSSO-OCSL : 1er mai, LSEQ-LLSL : 1er mars)

i. Affiliation équipe LRSO-LSSO-OCSL

ii. Frais équipement 

iii. Pénalité (10% montant à rembourser, max $50)

iv. Frais hebdomadaire par semaine écoulée depuis le début des activités et selon la catégorie d’âge 

c. Les frais disciplinaires (cartons, suspensions, …) seront pris à même le montant à rembourser par l’ASH ou seront réclamés si le solde dû ne permet pas de couvrir ces frais. 
Conditions de remboursement

La demande de remboursement doit parvenir au club avant :

· Le 1er juillet pour la saison estivale

Toute demande de remboursement doit être soumise par écrit. Vous pouvez faire parvenir votre demande à l’ASH tel qu’indiqué ci-dessous : 
1. Par courrier : à l’adresse C.P. 1432 Succ Hull, Gatineau, Québec, J8X 3Y3
2. Par courriel : à l’adresse info@soccerhull.qc.ca
Bonne saison estivale 2011

C. P. 1432, Succ. Hull, Gatineau (Québec) J8X 3Y3 

Téléphone : (819) 775-3155 
www.soccerhull.qc.ca 

Courriel : info@soccerhull.qc.ca
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